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Madame, Monsieur. 
 
Le Trait d'Union qui vous donne le compte rendu et le Procès verbal de l'Assemblée des
propriétaires du 28 septembre 2015 a été déposé dans vos boites lettres par notre garde
assermenté.
Ce document figure  aussi maintenant sur votre site web dans la rubrique "Syndicat" page
""Assemblée des propriétaires".
Cette rubrique  est uniquement réservée  aux propriétaires.
 
Nous vous adressons aussi ce Trait d'Union en pièce jointe .
 
Cordialement   
                                               
Le Bureau de l'ASA
 
231 propriétaires sont destinataires de cet e-mail.
Demandez à vos voisins de s'inscrire sur cette lettre  s'ils ne l'ont pas encore fait .
 Si vous ne voulez plus recevoir cette lettre d'information, veuillez cliquer sur ce lien.
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COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE DES PROPRIÉTAIRES 
DU DOMAINE DE GRANDCHAMP DU 28 SEPTEMBRE 2015 


 
 
Les membres de l’Association Syndicale Autorisée des propriétaires du Domaine de Grandchamp se sont 
réunis en session ordinaire, le lundi 28 septembre 2015, à la salle des Fêtes de la Ville du Pecq. 
 


***** 
 
Le Président Michel Bernard prend la parole à 20h40 pour saluer l’ensemble des personnes présentes à 
l’assemblée. 


- Le Président : 
« Bonsoir à toutes et à tous. A l’heure actuelle nous avons 489 voix pour un quorum de 450. En conséquence, 
je déclare l’assemblée ouverte. 
Les membres du syndicat et moi-même vous souhaitons la bienvenue à notre assemblée 2015. Nous sommes 
heureux d’accueillir 12 nouveaux membres propriétaires qui sont arrivés en 2014, et leur souhaitons une 
bonne intégration dans le Domaine. 
Comme chaque année, mes remerciements vont aux membres du syndicat ainsi qu’au personnel salarié de 
l’ASA, aux membres de l’ASA qui ont accepté de donner un peu de leur temps pour épauler le syndicat dans 
l’organisation et le déroulement de l’assemblée, notamment mesdames les assesseurs, à notre maire 
madame Laurence Bernard pour le dialogue constructif, instauré entre la municipalité et l’ASA. 
Madame Le Maire m’a fait savoir qu’elle serait parmi nous ce soir, plutôt en fin d’assemblée, aux alentours 
de 22 heures. 
Le Conseil Départemental est représenté par Monsieur Olivier Battiston, directeur des bâtiments généraux 
et du patrimoine et je lui passerai la parole tout à l’heure pour qu’il nous parle du château et de son devenir. 
Je nomme Jean-Marie Bourgognon, secrétaire de séance, également chargé de la rédaction du compte-rendu 
de l’assemblée. Afin de faciliter cette rédaction, les débats de cette assemblée sont enregistrés comme les 
années précédentes. Aussi je vous demanderai de bien vouloir décliner vos noms et adresses et de parler 
dans le micro qui vous sera présenté. 
Pour le vote et le dépouillement, on reste sur les mêmes dispositions que les années précédentes : 
Une urne, prêtée par la mairie, à 2 serrures avec 2 clés distinctes, est dans l’entrée. Je remets une clé à 
Monsieur Bourgognon et je confie la 2ème clé à la personne qui voudra bien la prendre et qui sera présente 
demain matin pour procéder au dépouillement au secrétariat de l’ASA à partir de 9h30». 


Monsieur Paquerit se porte volontaire. 


- Le Président reprend la parole : 
 « Le dépouillement se fera demain au secrétariat avec l’aide des membres du syndicat et des propriétaires 
volontaires disponibles. Je pense qu’il est utile de rappeler quelques règles élémentaires pour le vote. Celui-
ci se fait à partir des bulletins originaux qui vous ont été donnés lors de l’émargement et qui indiquent le 
nombre de voix. Pour chaque résolution, vous ne devez cocher qu’une case, les votes blancs ou nuls sur une 
résolution ne rentrent pas dans le décompte des votes exprimés ; de même sera considéré comme nul tout 
vote comportant des ratures ou plusieurs cases cochées. Pour la 5ème résolution, qui concerne l’élection des 
membres qui se présentent pour compléter le syndicat, je vous rappelle que nous sommes dans un scrutin 
de liste bloquée et c’est la liste qui récoltera le plus de voix qui sera élue. De même, il n’est pas possible de 
faire des adjonctions ou suppressions de noms.  
Cette assemblée se terminera comme chaque année par un pot auquel vous êtes tous conviés. 
Avant de passer la parole à Jean-Marie Bourgognon, qui va nous rejoindre, je voudrais vous faire part de la 
réflexion que m’inspire la préparation laborieuse de cette assemblée. Le monde a changé, sur le modèle 
américain, la société française s’est judiciarisée ; le Domaine de Grandchamp n’échappe pas à cette 
évolution, bien au contraire. Depuis des années, l’ASA fait l’objet de contentieux à répétitions ; je ne peux 
plus écrire ou publier un texte ou proposer une action du syndicat sans prendre l’avis à la fois de la Préfecture 







2 


et de notre avocat. Je le regrette profondément, mais nous n’avons pas le choix. Le rôle du syndicat est de 
faire vivre et prospérer le Domaine privé de Grandchamp. C’est ce à quoi nous consacrons tous nos efforts 
depuis 8 ans. 
Dans l’attente de J.M. Bourgognon, pour la présentation du rapport financier, je passe la parole à Pierre-Jean 
Sennac pour qu’il fasse la point sur le dossier VRD ». 


VRD 
 


- Pierre-Jean SENNAC présente le sujet :  
Après avoir rappelé les raisons qui ont conduit à l’abandon du plan global de rénovation des VRD. Il observe 
que le fait de ne pouvoir consacrer aux travaux que des enveloppes limitées chaque année allongera 
forcement leur durée de réalisation. A titre personnel il évoque l’idée du partenariat public-privé, qui n’a pas 
été abordée et qui pourrait, selon lui, constituer une solution. Il indique que le groupe de travail réfléchit à 
une solution viable qui sera évidemment présentée en assemblé générale. 
Dans cette perspective un plan topographique du Domaine a été commandé. Il permettra d’avoir non 
seulement un plan détaillé de la voirie et des équipements, mais aussi des informations précises sur l’accès 
à chaque propriété (clôture, entrée…). 
Il rappelle les travaux de remise en état de l’allée des Potagers, qui faisaient suite aux dégâts causés par les 
travaux du Conseil Général du Château ; il précise qu’il ne s’agissait que d’une rénovation partielle. 
Comme chaque année une campagne de bouchage des « nids de poule » a été réalisée. Il a été constaté que 
certains caniveaux étaient très dégradés et n’avaient plus aucun « fil d’eau » ; c’est à dire que quand il pleut, 
l’eau n’aboutit pas forcement à l’égout mais s’infiltre dans les terrains entrainant de la terre et des cailloux. 
C’est pourquoi cette année la consultation pour les travaux de bouchage des « nids de poule » a été élargie 
à la réfection des fils d’eau dégradés. Ces travaux seront réalisés à la fin 2015 ou, plus probablement début 
2016. 
Il se tient à la disposition de l’Assemblée pour répondre aux questions.  


- Le Président Michel Bernard reprend la parole : 
«  Je remercie Pierre-Jean Sennac pour cette présentation et propose de passer la parole à Robert Halluin 
afin qu’il donne une information complémentaire sur les travaux du groupe de travail VRD. » 


- Robert HALLUIN prend la parole : 
Il indique que le groupe de travail (R.F. Marcantoni, J.F. Poluzot, R. Halluin, P.J. Sennac) est parti du constat 
que, sauf cas particuliers, l’ASA n’a pas réalisé depuis longtemps de gros travaux sur les VRD. Cependant le 
Domaine n’est pas dans un état pitoyable. Certes les chaussées ne sont pas sans reproches mais, nonobstant 
ce que vient d’indiquer P.J. Sennac pour les fils d’eau, elles ne sont pas pires que celles des communes 
avoisinantes ; on peut y circuler sans danger, en respectant évidemment la limitation de vitesse à 30 km/h. 
On peut faire un constat analogue en ce qui concerne le système d’assainissement. 
Ainsi qu’il a été indiqué dans le Trait d’Union, voirie et réseau d’assainissement ressortissent pour le groupe 
de travail, de travaux curatifs. En revanche en ce qui concerne les différents réseaux câblés (électrique, 
téléphone, éclairage…) ceux-ci sont dans un état préoccupant, que chacun peut constater, pour la sécurité 
de l’alimentation des maisons. Ce qui conduit à la solution de les enfouir. De même dans certaines allées, il 
parait nécessaire d’améliorer l’écoulement des eaux pluviales par des travaux sur les fils d’eau. 
Un effort doit donc être entrepris en matière d’entretien et de rénovation dans ces compartiments 
spécifiques des VRD. 
Il faut y consacrer chaque année une enveloppe financière ; la réflexion du groupe de travail s’oriente vers 
un plan glissant sur cinq ans dans lequel s’inscriraient des travaux annuels de travaux. Ces travaux doivent 
être calibrés afin qu’ils soient supportables par les redevances. 
Il faut donc agir de manière pragmatique et raisonnable en fonction de priorités à définir. 
La réflexion du groupe de travail se poursuit dans ce sens. 
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- Le Président demande s’il y a des questions. 


QUESTIONS-RÉPONSES 


- André LAMOTHE (5 av de Grandchamp) : 
« Par rapport à ce que vient de dire M. Halluin, je pense que, dans les critères de démarrage des travaux, ce 
sont les égouts qui commandent, donc avant d’aller en surface, reprendre la continuation du remplacement 
des canalisations qui sont endommagées ou qui sont en mauvaise état. Le réseau d’assainissement est 
comme une grappe et il y a les petites antennes qui sont tout à fait en haut et les gros tuyaux qui sont en 
bas. Ainsi dans ce système-là, si il y en a à remplacer, il faut commencer par ceux qui sont les plus gros ou 
ceux qui sont en bas, mais qui n’ont pas été remplacés jusque-là, c’est le commentaire que j’oserais mettre 
dans ces dispositions et évidemment à partir de là, de faire ce qu’il y a lieu de faire dans l’allée concernée ». 


- Pierre-Jean SENNAC : 
« On a de toute façon un bilan précis qui avait été établi par le passage de caméras dans tous les collecteurs 
du Domaine. Ainsi on connait les points faibles, qui nécessiteraient éventuellement le remplacement du 
collecteur, avec une ouverture par tranchée longitudinale dans la chaussée, ce qui sous-entend que la 
chaussée serait ultérieurement plus ou moins refaite. On peut faire aussi un colmatage, dans certaines allées 
on en a un bon exemple dans l’avenue du Moulin. On peut faire du gainage structurant : dans ce cas, ce sont 
des automates qui interviennent à la place des hommes sans aucune ouverture. » 


- Richard PAQUERIT (26 av de Grandchamp) : 
« Monsieur Sennac, vous aviez fait un très bon rapport dans votre convocation pour l’assemblée en 2012 en 
disant que 62% allait très bien et que les 38% restant, se partageaient avec la réparation soit par gainage 
structurant soit par tranchée ouverte. J’imagine comme vous l’avez dit justement, qu’on va attaquer par les 
tranchées ouvertes. A ce propos, je dis donc qu’il n’y a rien de paniquant en ce qui concerne les égouts, on 
peut faire cela au fur et à mesure en donnant la priorité à l’urgence. 
A titre comparatif, je vous annonce qu’à Saint Germain En Laye, on change les canalisations à raison de 1,14% 
chaque année. Monsieur Sennac, vous aviez indiqué il y a quelques années, qu’étant donné que l’ensemble 
des canalisations se trouvent à environ 65-80 cm du sol, à température constante, qu’on n’avait pas de soucis 
à se faire. 
Toutefois, puisqu’on en est déjà à la 3ème opération d’assainissement, on a vaguement remarqué qu’il y 
avait des endroits où on avait été défavorablement surpris et d’autres endroits où on avait été favorablement 
surpris. Ainsi on va faire du ponctuel, on va donner une priorité à l’urgence il n’y a rien de dramatique. 
Maintenant, ce que je voudrais, c’est que vous précisiez à l’assemblée, comment cela va justement marcher 
puisque, d’après ce que je comprends, il y a des réseaux et, quand on veut tout faire en même temps, d’après 
vous, vous étiez obligés par le code des marchés publics, de faire plus ou moins toutes les opérations en 
même temps lors de tranchées, à l’exception des tranchées d’assainissement qui se trouvent en parallèle 
avec d’autres tranchées pour l’enfouissement des câbles, si c’est bien ce que j’ai compris. » 


- Pierre-Jean SENNAC :  
« Si j’ai bien compris, vous faites allusion à tout ce que l’on pourrait mettre dans une tranchée. Il y a des 
règles à respecter, par exemple on ne passe pas une conduite de gaz ou une conduite électrique à proximité 
l’une de l’autre. » 


- Richard PAQUERIT : 
« En ce qui concerne l’enfouissement des câbles, c’est l’arlésienne à Grandchamp. On dit que c’est bien 
d’enfouir les câbles, que c’est plus esthétique ; je peux citer d’autres choses qui ne sont pas tellement 
esthétiques à Grandchamp, comme l’entretien des jardins des maisons, des trottoirs. Il y a plein d’autres 
choses inesthétiques et je ne crois pas que cela soit un aspect prioritaire ; cela fait 58 ans que je suis à 
Grandchamp et je vois les mêmes fils électriques, télégraphiques sans que cela m’empêche de vivre. » 
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- Pierre-Jean SENNAC :  
« Je ferai juste une remarque, vous étiez dans le Domaine de Grandchamp quand fin 1999, il y a eu une 
tempête. De nombreux arbres sont tombés sur les câbles anciens et de nombreuses maisons se sont 
retrouvées sans éclairage, sans moyen de télécommunication, je crois qu’un ancien président qui habite dans 
le haut du Domaine, allée des Tennis, s’est trouvé dans la zone où cela a été le plus catastrophique. 
L’enfouissement des câbles est en premier lieu une question de sécurité. » 


- Richard PAQUERIT : 
« Une tempête de cette ampleur, c’est exceptionnel. Autre chose à préciser, en 2002, on a fait une 
convocation avec des études pour l’enfouissement des câbles, cela s’est monté à 1.854.000€. Cela donnait 
un coefficient à multiplier par la surface de 5,14€, nonobstant les frais de raccordement à l’intérieur des 
propriétés. On avait procédé valablement à un vote. 
Ces travaux ont été refusés à près de 60%. Donc je pense qu’avant de lancer de gros travaux, avant de faire 
rêver tout le monde avec des « on va faire ci, on va enfouir des câbles, cela va être beaucoup plus beau », il 
y a d’autres priorités pour rendre beaucoup plus beau le Domaine sans que cela nous coûte aussi cher. 
D’autre part il faut voir le côté valable immédiat : en ce moment on a déjà fait plein de travaux dans 
Grandchamp, on a fait à peu près 20% de travaux si je ne me trompe pas, entre différentes canalisations dans 
l’allée des Lilas, du Colombier, du Perruchet, où on avait profité des tranchées pour les travaux du gaz il y a 
quelques années pour faire l’ensemble, y compris la pose des nouveaux lampadaires. » 


- Pierre-Jean SENNAC :  
« C’est l’époque où on n’était pas soumis aux appels d’offre. » 


- Richard PAQUERIT : 
« Exactement. En plus de cela on bénéficiait de subventions de part et d’autre. Ce qui est sûr c’est qu’à un 
moment donné on a voulu lancé d’autres travaux et les subventions n’étaient plus là, on a alors repoussé ces 
travaux. Maintenant je voudrais rebondir sur autre chose, l’EDF est responsable des poteaux électriques de 
Grandchamp. Ainsi quand ils sont vieux, c’est à eux de les changer. » 


- Pierre-Jean SENNAC : 
« Alors je peux vous dire que je connais dans le Domaine un poteau qui n’est pas très loin de ma maison. En 
2004, EDF avait dit qu’il serait remplacé : c’est un poteau en béton centrifugé qui perd petit à petit des 
morceaux de ciment qui, s’ils tombent sur la tête d’un enfant, l’emmèneront certainement à l’hôpital et qui 
peuvent tomber sur les voitures. Quand il y a eu un changement de responsable à ErdF pour notre zone, je 
lui ai parlé de ce poteau, je lui montré le courrier de 2004 disant qu’ErdF allait le remplacer mais en fait, ce 
poteau n’est toujours pas remplacé. A l’époque, on avait diagnostiqué qu’il y avait 4 poteaux à changer et 3 
ont disparu grâce à l’enfouissement des câbles réalisé allée du Moulin, et un peu ailleurs. Ainsi il ne restait 
qu’un poteau, mais même pour un poteau ErdF rechigne ou alors, il faut les mettre en demeure. » 


- Le Président : 
« Permettez-moi d’intervenir. Je remercie M. Paquerit pour son intervention. Cet échange montre bien qu’il 
y a plusieurs angles possibles pour aborder le problème. 
La réflexion n’est pas terminée et c’est la raison pour laquelle le groupe de travail continue de travailler sur 
cette question. Ce n’est pas tout à fait évident de savoir ce qu’on fait et ce qu’on ne fait pas, il faut faire des 
choix. Les choix ne sont pas si évidents, il faut les travailler ; mais croyez bien que ce que vous avez cité 
comme problèmes entre dans nos préoccupations. Je voudrais qu’on arrête cette discussion si vous le voulez 
bien, parce qu’il est déjà 21h. On a un certain nombre d’autres sujets à voir aussi importants que celui-ci et, 
si vous êtes d’accord, à moins qu’il y ait une dernière question, je voudrais que l’on passe au sujet suivant. » 


- Richard PAQUERIT : 
« Je voudrais dire quelque chose sur les routes. Nous n’avons pas les mêmes servitudes qu’une commune 
puisqu’on n’a pas le passage de poids lourds toute la journée. En réalité, nous n’avons pas besoin de refaire 
les routes de A à Z en ce qui concerne l’épaisseur. Des « petites rustines » suffisent amplement à colmater 
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les différents nids de poule qu’on peut avoir chaque année et d’ailleurs c’est ce que vous faites depuis 
plusieurs années ». 


- Le Président : 
« Merci. Je vais demander à Jean-Marie Bourgognon de nous présenter le rapport financier 2014. » 


RAPPORT FINANCIER 2014 
 


- Jean-Marie BOURGOGNON souhaite mettre l’accent sur deux faits principaux : 
1) Depuis le 1er janvier 2014, ce n’est plus la Trésorerie de Fourqueux qui s’occupe de l’ASA, mais celle de 


Saint Germain En Laye. Il est un fait que le transfert de Fourqueux à Saint Germain a créé un certain 
nombre de problèmes, que cela soit au niveau informatique ou au niveau des relations. 
Il donne l’exemple de la taxe syndicale de 2015 : on a constaté pour différentes personnes, des rappels 
intempestifs alors que les sommes avaient été payées, et que certaines personnes n’avaient pas reçu 
l’appel de la taxe. Il rappelle la procédure en la matière : le bureau syndical arrête le rôle ; les factures 
sont éditées par l’ASA, mises sous enveloppe après vérification, puis transmises à la Trésorerie de Saint 
Germain En Laye, qui les revérifie et assure leur envoi. C’est à ce niveau que s’est produit le 
dysfonctionnement. 


2)  S’agissant de la comptabilité, J.M. Bourgognon rappelle qu’elle est tenue en parallèle par l’ASA et la 
Trésorerie, à partir des lignes budgétaires présentées selon la nomenclature imposée par la comptabilité 
publique. 
Les dépenses sont imputées comptablement par l’ASA en fonction des factures reçues. 
Ces factures sont ensuite adressées à la Trésorerie de Saint Germain, qui procède à leur vérification et à 
leur bonne imputation comptable, assure les règlements et tient une comptabilité. Ainsi la comptabilité 
est tenue en double. 
A la fin de l’exercice le compte administratif tenu par l’ASA est rapproché du celui tenu par la Trésorerie 
et les chiffres doivent être les mêmes au centime près.  
Pour le détail du compte administratif, J.M. Bourgognon renvoie à sa présentation détaillée figurant dans 
le Trait d’Union préparatoire à l’assemblée des propriétaires. 


Il souhaite également apporter quelques précisions sur le déroulement de la procédure de recouvrement des 
redevances syndicales. 
Les factures de redevance, même si cela n’est pas indiqué, doivent être payées dans un délai de 15 jours à 
réception. En l’absence de règlement, la Trésorerie adresse une lettre de rappel, généralement dans les 60 
jours. Au-delà, elle procède au recouvrement par commandement d’huissier. 


Il fait un point sur la situation des impayés : A la date du 24 février 2015, il restait à devoir, pour l’année 2014, 
la somme de 10.301,57€. Depuis cette date, cette somme a fortement diminué puisqu’à l’heure actuelle elle 
s’élève à 3.150€. Les impayés plus anciens, 2010, 2011 et une partie de 2012, correspondent à des sommes 
qui sont dues parce qu’il y a des personnes qui sont décédées et dont la succession n’est pas encore réglée. 
Pour 2013, la somme atteint 2.888,93€ toujours pour des problèmes de successions et deux personnes ont 
des difficultés à payer (surendettement). De toute façon, c’est la Trésorerie de Saint Germain qui poursuit 
les actions de recouvrement en liaison avec le bureau syndical. 
En ce qui concerne le ru, il ne reste plus qu’un seul propriétaire sur 66 qui reste débiteur, mais là aussi il s’agit 
d’un problème de succession. 


A la date du 31/12/2014 la trésorerie était positive, le solde se montant à 461.535,06€, mais ce montant est 
changeant d’un jour à l’autre en fonction des mouvements bancaires. Il se tient à la disposition de 
l’Assemblée pour répondre aux questions.  
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QUESTIONS-RÉPONSES 


- Richard PAQUERIT : 
 «Ma question est pour M. Bernard. Par votre note n°10 en juin 2013, vous nous avisez que le garde quitte 
sa maison au 30 juin et qu’elle sera libre à compter du 1er juillet 2013. Après information, vous avez re-signé 
un bail de 3 ans fin 2012 qui allait du 1er janvier 2013 à fin décembre 2015. Vous aviez toute latitude au 30 
septembre 2013 pour aviser la mairie qui nous loue cette maison et indiquer que vous résiliez le bail, puisque 
vous aviez la possibilité de le faire à la fin de chaque échéance annuelle. Question : pourquoi dans les comptes 
2014 apparaissent de l’eau, de l’électricité, du gaz, une mise en marche de la chaudière pour finalement 
chauffer un local vide. Cela continue de perdurer et, si je puis me le permettre, étant donné que le bail 
s’arrête à la fin de l’année, il vous reste 2 jours pour envoyer la lettre recommandée et mettre fin à cette 
petite hérésie, à moins que vous ayez décidé de continuer à louer. » 


- Le Président : 
« En ce qui concerne la maison du garde je propose de donner la parole à Madame von Lowis ». 


- Adelaide von LOWIS : 
« L’ASA n’a pas souhaité résilier le bail de la maison du garde parce que nous étions, et nous sommes 
toujours, dans une période d’incertitude. Le gardien est parti et a été logé ailleurs mais nous n’étions et ne 
sommes toujours pas très sûrs, que ce garde souhaite rester et faire sa carrière chez nous. C’est un homme 
relativement jeune avec 3 enfants. Dans le cadre de l’ASA, il n’a aucune progression de carrière possible et 
on a cru comprendre que le garde souhaitait éventuellement trouver un autre poste, auquel cas il devenait 
très important de garder la maison du garde pour loger un futur gardien. Entre-temps, nous avons appris que 
le château allait sans doute être vendu, en tout cas que la Maison de l’Enfance était supprimée. Dans ce cas, 
la pérennité du bail du bureau (local propriété du Conseil Départemental) est incertaine, et il est possible que 
le syndicat doive s’installer dans la maison du garde. Donc tous ces éléments ont fait que le loyer n’étant pas 
très élevé, il nous a semblé qu’il était plus important de garder cette maison ne sachant pas où le syndicat 
pourrait s’installer. 
Entre-temps, nous avions du reste approché la mairie à ce sujet en lui faisant part des problèmes que posait 
cette maison de gardien, nous lui avions alors demandé si éventuellement elle pouvait être intéressée par sa 
vente. Nous avons, tout à fait récemment, reçu une réponse positive de la mairie. Bien évidemment nous 
n’en sommes qu’aux pourparlers, il n’est pas question de faire un investissement de cette nature, sans le 
soumettre à l’assemblée. Pour toutes ces raisons, il a semblé imprudent de mettre fin au bail. » 


- Richard PAQUERIT : 
« Moi je pense quand même, qu’on aurait pu être informé, par vos notes d’information. Autre chose, le bail 
s’arrête au 31 décembre 2015, cela ne vous empêchait pas, depuis le 1er juillet 2013, de reprendre contact, 
et après nous avoir informé, de faire proroger et prolonger ce bail dans l’attente du devenir du château 
puisqu’on a la possibilité de réintégrer le secrétariat dans la maison du garde. » 


- Le Président  apporte un éclairage complémentaire sur la situation actuelle : 
Celle-ci, avec un gardien logé à l’extérieur du Domaine, n’est pas satisfaisante. Il faut penser à l’avenir et 
assurer la possibilité de loger un gardien, comme Mme von Lowis l’a indiqué. En effet, le gardien actuel n’est 
pas immuable, et il y a lieu de considérer le devenir du Domaine en matière de fermeture. Certaines 
personnes posent depuis plusieurs années la question d’une fermeture totale et il serait intéressant d’avoir 
une possibilité de gardiennage à l’entrée du Domaine. 


- Jean-François POLUZOT : 
« Je voudrais faire une remarque à titre personnel. Le loyer est d’environ 300€ par mois, 300€ par mois divisé 
par 400, cela fait un peu moins d’un euro par mois et par propriétaire. Le coût individuel lié au point qu’ont 
cité mes collègues, c’est-à-dire le devenir de la maison du gardien, en regard de nos besoins de gardiennage 
et de l’avenir du château, cela représente une somme inférieure à 1€/mois/propriétaire. » 
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- Richard PAQUERIT : 
« Moi ce que je pense, c’est qu’on doit être informé. Je ne critique pas qu’on loue quelque chose de vide, au 
moins qu’on nous informe qu’on loue quelque chose de vide, c’est tout. » 


- Le Président : 
« C’est noté. » 


- Michel GODINOT (15 allée des Tennis) : 
« Quand est-ce que vous allez prendre une décision ? Je vous ai posé la question en juillet 2014 et j’attends 
toujours une réponse ». 


- Le Président : 
« La réponse qu’on vous a faite jusqu’ici, c’est que nous étudions ce problème depuis plusieurs mois. La 
décision est effectivement difficile à prendre, comme on a vu également tout à l’heure pour les VRD. Chacun 
a son avis. » 


- Michel GODINOT : 
« C’est l’indécision qui gouverne ce syndicat. J’ai été Président pendant 3 ans. J’ai quitté la présidence et 
depuis je cherche à la conférence Saint Vincent de Paul à loger des personnes en difficulté, c’est pourquoi 
chaque fois que je passe devant ce local, je suis exaspéré.» 


- Frederic SOULETTE (22 av du Château) : 
« J’ai une question concernant les 465.000€ qui sont bloqués à la Trésorerie. Je voudrais savoir s’il y a un 
plafond que vous vous fixez et cette somme qui est bloquée à la Trésorerie, dans quel but l’est-elle ? » 


-  Jean-Marie BOURGOGNON : 
« Il n’est pas exact de dire que cette somme est bloquée. Elle est utilisée en trésorerie étant donné le 
décalage de calendrier entre l’appel et le recouvrement des redevances et le règlement des dépenses 
relatives à un exercice. De plus elle constitue une réserve en cas de dépense imprévue non budgétée : il faut 
être en mesure de faire des travaux générés par une situation d’urgence. » 


- Le Président  
« Je voudrais essayer de compléter la réponse. Vous posez le problème suivant : comment interpréter les 
résultats financiers globaux de l’ASA ? Vous avez à la fin du compte administratif, effectivement, ce qu’on 
appelle la balance générale, et c’est là où vous voyez un chiffre de 405.812€. On peut expliquer la situation 
de la manière suivante. 
La balance générale, celle dont on parle, vous donne le résultat global de fonctionnement, le résultat global 
d’investissement et le résultat global de clôture, ce dernier étant la somme des deux précédents. C’est 
globalement le disponible (recettes moins dépenses) accumulé au cours des années depuis l’origine de l’ASA. 
Attention, cette présentation est une présentation cumulée qui est utilisée depuis 2012 seulement. 
Auparavant le résultat global de clôture concernait l’année en cours. Ce disponible s’interprète comme une 
sorte de fond de roulement de l’ASA et donne une idée de sa capacité d’autofinancement. 
Ainsi, en raison de tout ce dont on vient de parler sur les VRD et autres sujets, on aura besoin 
d’autofinancement y compris pour des travaux relativement modestes. » 


En substance, le Président commente l’évolution de cette balance générale depuis 2008. 
Puis il passe la parole à Jean-François Poluzot pour parler de la fibre optique.   
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LA FIBRE OPTIQUE DANS LE DOMAINE 
 


- Jean-François POLUZOT présente le sujet : 
Il indique que dans le Trait d’Union, le dispositif technique est exposé ainsi que l'historique des discussions 
de  l’ASA avec Orange. 
Le déploiement de la fibre comprend 3 phases : une phase d’étude, une phase d’installation et une phase 
commerciale. 
La phase commerciale a déjà commencé à l’initiative d’Orange malgré ses engagements à suivre le processus 
complet. A la date du 16 septembre, sur les 437 adresses qui figurent dans la convention signée par l'ASA en 
avril 2015 avec Orange, 325 sont éligibles à la fibre optique d’après Orange. 
Cette liste est consultable sur le site WEB de l’ASA.  
Parmi les 112 adresses non encore éligibles figurent celles qui  sont alimentées par des liaisons aériennes. 
Dans le Trait d’Union, il a été indiqué que le réseau qui conduit aux Points de Branchement (qui alimentent 
chacun 4 à 5 maisons) est en grande partie souterrain (87%) puisqu’il utilise le réseau actuel soit France 
Telecom, soit Numericable, le reste étant de l’aérien majoritairement sur des poteaux France Telecom et 
pour 2 ou 3 cas sur des poteaux ErdF. 
L'installation des points de branchement sur les poteaux, implique de s’assurer que ceux-ci sont capables de 
supporter la charge, y compris quand il s’agit de poteaux France Telecom. 
Aujourd’hui il y a donc 112 adresses non raccordées d’après Orange : qu'il s'agisse d’allées entières  comme 
l’allée Beausite, ou de voies qui le sont partiellement comme l’avenue de Grandchamp. Malgré les relances 
multiples du syndicat, Orange se refuse à donner des explications et à s'engager sur des délais prévisionnels 
en invoquant les aléas climatiques ! Néanmoins, le syndicat maintient la pression et, à titre individuel, il n’est 
pas interdit pour les propriétaires qui souhaitent solliciter un branchement, de faire de même. 
En ce qui concerne l'offre commerciale, l’offre Orange est disponible pour ceux qui sont éligibles et  l’offre 
Numericable bien entendu perdure. Il y a peu de chance semble-t-il que SFR en propose une, puisque c’est 
maintenant le même Groupe que Numericable. Enfin il semble que la stratégie fibre de Free à court et moyen 
terme, soit limitée aux très grosses agglomérations, mais il n’est pas non plus interdit de les solliciter 
individuellement, puisque le réseau existe et qu’il leur suffit d'installer des boîtiers ad hoc pour proposer une 
offre. 


QUESTIONS-RÉPONSES 


- Georges TREBBIA (11 av du Château) : 
« On assiste actuellement à une campagne commerciale très importante de la part d’Orange puisque je ne 
sais pas combien d’entre nous ont reçu des invitations à nous raccorder sur Orange. Certains y succombent 
et ces personnes en général avouent être raccordées auparavant à Numericable. Que deviennent les 
raccordements à Numericable, une fois qu’on passe chez Orange, par exemple, à mon domicile j’ai déjà deux 
lignes téléphoniques qui ne servent plus, bientôt j’aurai une ligne Numericable qui ne va plus servir et j’aurai 
une fibre qui servira. Aussi, je vais avoir quatre câbles qui vont traverser la rue et seulement un sera utilisable. 
Est ce qu’il n’y a pas le moyen de faire un peu le ménage et est ce qu’il n’y aurait pas une autre solution ? » 


- Jean-François POLUZOT : 
 « Je ne sais pas s’il y a vraiment un besoin de faire le ménage. » 


- Georges TREBBIA : 
« Tout à l’heure on parlait de question de propreté et de présentation du Domaine, il s’agit de câbles en 
aérien. » 


- Jean-François POLUZOT : 
 « Je peux peut-être poser la question à Numericable ou à Orange, mais je ne sais pas si Orange a le droit de 
toucher aux lignes Numericable. » 
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- Georges TREBBIA : 
« Et bien moi je peux débrancher la ligne et la laisser pendre dans ma rue. Est-ce une solution ? Je ne sais pas 
si j’en ai le droit. » 


- Jean-François POLUZOT : 
 « On va noter la question. » 


- Le Président : 
 « On va passer au sujet suivant : espaces verts et environnement.» 


ESPACES VERTS ET ENVIRONNEMENT 
 


- Le Président donne quelques compléments par rapport au Trait d’Union, en mettant l’accent sur les points 
suivants : 
Au sein du syndicat, il n’y a plus de candidat bénévole pour s’occuper de ce sujet majeur qui contribue, il le 
rappelle, à l’image du Domaine. Il remercie à cette occasion madame Brigitte Rüegg qui a tenu ce poste 
depuis 2008 avec beaucoup de compétence et d’opiniâtreté. C’est une situation qu’il faudra régler le plus 
rapidement possible, mais pour le moment le poste est vacant. 
Il indique que les propriétaires ont pu remarquer que l’ASA a fait procéder à la restauration des deux statues 
du Domaine. Cette opération rentre dans le cadre de l’objet de l’ASA : « gérer le Domaine en vue de le 
maintenir toujours en état de propreté et d’entretien et de conserver son caractère de Domaine privé ainsi 
que l’esthétique qu’il possède actuellement ». 
C’est l’occasion pour le Président de rappeler la politique du syndicat en matière de dégradation, puisque la 
statue du square Rachel de Camps, avait été dégradée : « on porte plainte et on remet en état, voilà la 
politique qui continuera à être appliquée ». 
Le Président aborde un autre point préoccupant. Il concerne les arbres de l’allée des Marronniers qui sont à 
l’origine de gênes pour un certain nombre de riverains de cette allée. Ces arbres sont malades et le syndicat 
n’est pas certain qu’il existe un remède efficace. Le syndicat continue ses investigations en ce sens, mais elles 
sont assez laborieuses et contradictoires. Il n’est pas à exclure que l’ASA soit conduite à les abattre, à les 
dessoucher, à les remplacer et à refaire les trottoirs. Compte tenu du coût que ces travaux pourraient 
entraîner, c’est une action qui ne sera mise en œuvre qu’après échec de toutes les autres solutions 
envisageables. 


QUESTIONS-RÉPONSES 


- Georges MASSET DENEVRE (4 allée de l’Orangerie) : 
 « Je voudrais savoir : qui visez-vous lorsque vous dites « on porte plainte et on remet en état », est ce que 
ce sont les habitants du Domaine qui dégradent ces statues ou est-ce des gens de l’extérieur, parce que vous 
avez l’air de porter des accusations sur les propriétaires du Domaine. » 


- Le Président : 
« Alors là pas du tout, je n’ai rien dit qui puisse faire penser cela. J’ai dit « On constate des dégradations » ». 


- Georges MASSET DENEVRE : 
 « Oui mais vous portez le doute et c’est désagréable. »  
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- Brigitte LAOT (24 allée des Chasseurs) : 
 « Moi, je trouve très désagréable cette agressivité permanente depuis le début de l’assemblée et je ne parle 
pas que de vous monsieur. » 


- Une propriétaire du Domaine : 
« Moi aussi, je trouve ces agressions contre l’ASA absolument insupportables. » 


- Madame WOOD (10 allée des Terrasses) : 
 « Je voudrais demander simplement, qu’un soin particulier soit donné aux miroirs. Je ne sais pas à qui il 
revient de tailler les haies autour : est-ce aux propriétaires ou au gardien ? Il y a des miroirs qui sont 
extrêmement utiles, particulièrement à l’angle de l’allée des Terrasses et de l’allée des Marronniers et ils 
sont totalement cachés par des haies, il faudrait que cela soit fait, car c’est également une question de 
sécurité ; et ce serait bien que le haut du Domaine soit aussi bien soigné que la très jolie entrée du bas du 
Domaine. » 


- Le Président : 
« Merci pour votre remarque. En ce qui concerne les miroirs, c’est aux propriétaires avant tout de tailler les 
haies, mais je demande aussi au gardien de vérifier régulièrement que ces miroirs soient bien fonctionnels 
et ne soient pas cachés. » 


- Mme BONDUELLE (4 allée Beausite) : 
« A ce sujet, je trouve également que les plaques indiquant le nom des allées sont cachées pour la plupart 
par la végétation et c’est embêtant pour les gens qui ne connaissent pas bien le Domaine. » 


- Le Président : 
« C’est bien noté. Cela fait partie aussi de nos préoccupations. » 
Le Président propose alors de passer au sujet suivant, le ru. 


LE RU 
 


- Le Président  présente le sujet : 
Il rappelle que le ru n’a pas été curé depuis 14 ans, c’est la raison pour laquelle le syndicat a lancé fin 
novembre un appel d’offres. Après réception et analyse des offres, le choix du syndicat de l’ASA s’est porté 
sur la société la moins disante, cela coûtait 78.000€ TTC et l’ASA donc, dans la continuité de son action, a 
émis un rôle auprès des riverains du ru concernés en application de la base de répartition qui avait été 
décidée. Ce rôle a dû être annulé. En effet, compte tenu de la position des autorités de tutelle de l’ASA, c’est-
à-dire à la fois la Trésorerie de Saint-Germain d’une part, et la Préfecture d’autre part, qui préconisaient des 
procédures administratives différentes de celles retenues, le syndicat a décidé de surseoir à cette opération. 
Ce n’est pas un abandon, il faut que ce ru soit curé, les conditions n’étaient pas réunies il y a quelques mois 
sur le sujet. 


QUESTIONS-RÉPONSES 


- André LAMOTHE : 
« Le ru entraine depuis de nombreuses années des discussions sur son curage et cette répartition. Il y a 
certaines personnes qui longent le ru et qui ont lancé des procédures, et je suis un peu inquiet de savoir 
combien cela coûte à l’ASA, procédures qui n’ont pas abouti ou qui aboutissent ; voilà, combien cela nous 
coûte-t-il ? Cela c’est important. » 
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- Le Président : 
« M. Lamothe, le ru n’est pas le seul cas. Pour le ru, il y a une procédure en cours. Parliez-vous d’une manière 
générale ? » 


- Robert HALLUIN : 
« S’agissant du coût global des contentieux, je n’ai pas un chiffre exact à vous donner ; mais depuis 2008, 
compte tenu de l’ensemble des contentieux dont le nombre a fluctué, j’évalue la dépense pour l’ASA à 
environ 180.000€ pour la période 2008-2015. » 


M. Halluin est interpellé par l’assemblée qui voudrait connaître les noms des personnes à l’origine de ces 
contentieux. 


- Robert Halluin : 
« Il s’agit d’un petit nombre de personnes, souvent les mêmes ; je ne veux pas les nommer ici. Le recours 
contre les décisions de l’ASA est un droit, mais on peut penser qu’elles en abusent. » 


- Une habitante du Domaine (allée de la Pièce d’Eau) : 
« Moi je demande à ce que ces quelques personnes qui coûtent à l’ensemble des 450 propriétaires 180.000€, 
aient le courage de se manifester pour que l’on puisse au moins connaître leurs noms. Je les en remercie par 
avance » 


- Le Président  
« Il ne faut pas transformer l’assemblée en tribunal. Je voudrais que l’on garde globalement une discussion 
courtoise et sereine et je déplore que ce soit souvent difficile. » 


- Richard PAQUERIT : 
« Personnellement, je n’ai pas fait de procès, mais je me permets quand même d’intervenir, car j’ai regardé 
avec intérêt les rôles quand ils sont appelés. Il y a des références cadastrales et des superficies. Il faut quand 
même expliquer quelque chose à toutes les personnes qui sont là. Il y a une petite distorsion dans le fait que 
la redevance fiscale, c’est-à-dire la taxe syndicale que nous payons, est fonction de la superficie de notre 
terrain. C’est une chose, on est d’accord ou on n’est pas d’accord, on fait un procès ou on ne fait pas de 
procès. Ce qui m’ennuie beaucoup plus, ce sont les votes. Je ne comprends pas notre système de vote : étant 
donné qu’on a assimilé à des tantièmes la superficie du terrain ; lorsque l’on vote, pourquoi est-ce qu’on ne 
reprend pas ces tantièmes ? 
Alors qu’auparavant, lorsque nous avions des assemblées générales le dimanche matin, c’était beaucoup plus 
simple : en donnant 1 voix de 0 à 500m2, 2 voix de 500 à 1.000m2 et par tranche de 500m2 une voix 
supplémentaire, le décompte était beaucoup plus facile. Etant donné que cela se passe partout dans tous les 
syndics et les assemblées, on paye en fonction de tantièmes, on vote en fonction de tantièmes. Hors qu’est-
ce qu’on s’aperçoit ? On s’aperçoit que 60% de la redevance fiscale est payée par 40% des propriétaires, 
lorsqu’on fait le total en fonction du nombre de vote par rapport à la superficie détenue par ces mêmes 
personnes. C’est le petit reproche que je fais. C’est cette incompréhension notoire que, quand on a une petite 
superficie, par exemple d’environ 330m2, par rapport à quelqu’un qui a 1.200-1.500m2, ça fait 4/5 fois plus, 
et on s’aperçoit que la personne qui a 300 m2 a 1 voix, et la personne qui a 1.500m2 n’a que 3 voix. C’est 
pour insister là-dessus, pour cela, je ne vais pas dire que j’encourage, mais je ne conteste pas les gens qui 
contestent ; maintenant c’est à vous de voir combien vous payez. » 


- Le Président : 
« En ce qui concerne le mode de calcul des voix pour les votes, je voudrais rappeler à M. Paquerit qu’il y a eu 
une commission des statuts qui a travaillé pendant 6 ans, chose sans doute méconnue, à la fois sur les critères 
de répartition des dépenses et sur les droits de vote. Il y a un dossier qui est assez épais et la commission des 
statuts, à l’époque, a décidé qu’elle ne souhaitait pas modifier le mode de calcul des voix. 
Je n’en dirai pas plus parce que je n’étais pas un acteur à cette époque-là ; on a pris cette décision et on l’a 
intégrée dans la mise en œuvre des nouveaux statuts et de la base de répartition. 
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Peut-être que Patrick van Gaver peut donner un éclairage complémentaire, puisque ce travail de la 
commission des statuts a été fait principalement quand il était Président. » 


- Patrick van Gaver (15 allée des Potagers) : 
« Je ne m’attendais pas du tout à être interrogé sur ce type de question. J’avais pratiquement décidé de ne 
pas parler ce soir et vous me forcez à parler. Sur le sujet, je n’ai que de vagues souvenirs car je ne sais plus 
depuis combien de temps j’ai quitté la présidence. Est-ce un reproche ? » 


- Le Président : 
« Absolument pas, c’est en tant que témoin que je vous interrogeais. » 


- Patrick van Gaver : 
« Alors je ne témoignerai de rien, car je ne m’en souviens que très vaguement. Merci en tout cas de m’avoir 
passé la parole. » 


- Le Président : 
« On va maintenant passer au sujet qui concerne l’urbanisme. »  


URBANISME – PLU 
 


Le Président propose de passer sur les dossiers de projets de travaux déposés pour avis, pour aborder 
directement le PLU, sujet majeur. 


- Jean-François POLUZOT présente le sujet : 
Une information sur le PLU figure dans le Trait d’Union dont il rappelle les principaux éléments : 
Le PLU, autrement dit le Plan Local d’Urbanisme du Pecq, est en cours d’élaboration. Il a démarré par une 
phase de diagnostic. 
Cette phase, un certain nombre de membres de l’ASA y ont participé, notamment lors des marches 
individuelles urbaines ; chacun était appelé, à titre individuel, à émettre un avis qui a été en partie repris 
dans le dossier de diagnostic publié au mois de mai et qui est disponible sur le site de la ville du Pecq. 


J.F. Poluzot s’interrompt car Mme Laurence Bernard, maire du Pecq, entre dans la salle. 


- Le Président prend la parole : 
« Mme Laurence Bernard vient de nous rejoindre. Nous sommes heureux de l’accueillir. Si vous le permettez, 
Madame Le Maire, nous allons laisser M. Poluzot finir son exposé sur le PLU et je vous donnerai ensuite la 
parole. » 


- Jean-François Poluzot poursuit son exposé : 
« La phase de diagnostic étant terminée, l’ASA a souhaité s’exprimer de manière collective au nom du 
Domaine de Grandchamp. Nous avons rencontré la municipalité et les bureaux d’étude en charge de 
l’élaboration du PLU le 5 mai. Nous avons rappelé que le Domaine de Grandchamp constituait un des 
poumons verts de la ville du Pecq, pour reprendre les propos d’Alain Gournac, mais qu'il était situé entre des 
zones à forte densité d’habitat collectif : Vignes-Benettes, Montval, les immeubles du Val de Seine, ou en 
voie de densification d’habitat individuel, comme c’est le cas à Mareil-Marly. 
Le Domaine est loti depuis 1927, il est constitué de maisons individuelles dont certaines font parties du 
patrimoine architectural et bien et du château et de son parc qui appartiennent au Conseil Départemental 
des Yvelines. 
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Il a également été rappelé que la flore et la faune du Domaine, qu’elle soit terrestre, aérienne ou même 
aquatique pour les riverains du ru, sont spécifiques et remarquables et qu’il convient de les préserver. 
Il a été souligné que la densité de construction était déjà élevée parce que, si le COS aujourd’hui est de 0,3, 
il a été longtemps à 0,4 et le Domaine a été majoritairement loti avec un COS de 0,4. 
Nous avons également rappelé que les VRD étaient inadaptés à une forte densification de la population, pour 
preuve, le projet de rénovation qui a été chiffré à 9 millions d’euros d’après l’étude EGIS. 
En ce qui concerne l’accessibilité, l'absence de transport collectif à l’intérieur du Domaine, alors qu’il y a plus 
de 6 km de voirie rend l’usage de la voiture nécessaire. Les statistiques spécifiques à Grandchamp issues du 
dernier recensement en témoignent avec un taux d’équipement en deuxième voiture qui y est 
significativement plus élevé que dans tous les autres quartiers du Pecq.  
En conséquence le trafic routier est important, il y a plus de 3.000 entrées/sorties par jour à l’intérieur du 
Domaine alors que 80% des voies, ont une largeur réduite à environ 5 mètres. Cela signifie que le croisement 
n’est pas possible dès l’instant qu’il y a un stationnement. 
Ce problème de stationnement est très aigu, puisque nous avons recensé 400 véhicules stationnés le soir sur 
les voies. 
Enfin les transports collectifs et les commerces de proximité, ainsi qu’il est indiqué dans le diagnostic, sont 
tous en périphérie du Domaine. L’état des trottoirs et les accès au travers de l’échangeur de l’Ermitage en 
rendent l'accès difficile. Nous avons donc rappelé ces conditions et notre attachement au caractère 
résidentiel, familial et verdoyant du Domaine constitué de maisons individuelles implantées isolément, pour 
reprendre les termes du cahier des charges et des statuts du Domaine. Nous avons encore rappelé à Mme le 
Maire la semaine dernière notre volonté de maintenir une densité d’habitation à peu près équivalente à celle 
qui existe actuellement. Nous avons rappelé que nous serons particulièrement vigilants dans la phase 
réglementaire, qui va s’ouvrir début 2016, et qui va définir ce qu’il est possible de faire ou de ne pas faire en 
terme de bâti. En outre, quand nous avons émis nos observations, nous ignorions que la Maison de l’enfance 
des Yvelines allait fermer. Il est clair que l’avenir du château, (et là on va revenir à ce qui s’est passé dans les 
années 2000) est capital pour notre cadre de vie. » 


- Le Président : 
« En complément de ces informations je voudrais passer la parole à M. Battiston qui va pouvoir nous éclairer 
sur la vision du Conseil Départemental pour le château qui est, comme je le lui ai dit tout à l’heure, une 
préoccupation des habitants de Grandchamp. » 


- Olivier BATTISTON (Conseil Départemental des Yvelines) : 
« Je me présente, Olivier Battiston, j’ai été nommé au 1er juillet 2015. Par conséquent c‘est très récent pour 
moi. J’ai bien entendu, l’importance pour tout un chacun, de ce château et de son devenir, comme le disait 
monsieur Poluzot tout à l’heure. Evidemment vous serez informés au préalable, de tout ce qui pourra se 
passer, pour le futur de ce château. Pour l’instant, ce qui m’importe, c’est surtout la valorisation du bien. J’ai 
entendu tout à l’heure qu’on allait le vendre, je suis content de l’apprendre. Je suis quand même le premier 
intéressé en tant que directeur de la politique immobilière et de la construction. L’important pour nous, c’est 
son devenir et surtout sa valorisation, tout en respectant évidemment les droits applicables au niveau de 
l’ASA. 
J’ai bien entendu le message, mais je n’ai pas d’information à vous donner. Par rapport à cela, il y a de 
nombreuses inconnues administratives qui ne sont pas encore réglées. Je ne confirme pas la vente pour 
l’instant. Personnellement, je suis technicien et pas politique. Pour moi, l’important, c’est de voir au niveau 
du schéma directeur immobilier et de la valorisation des biens le devenir de ce bien, mais il faut en discuter 
avant. » 


- Le Président : 
« Merci. Je vais passer la parole à Mme Laurence Bernard ».  







14 


- Mme Laurence BERNARD, Maire du Pecq : 
« Bonsoir à toutes et à tous. Je suis toujours très heureuse d’être parmi vous et pour moi c’est important 
d’assister à cette assemblée de l’ASA de Grandchamp parce que vous représentez, au sein de la commune 
du Pecq, beaucoup d’habitants dans un bel endroit que nous souhaitons préserver. 
Maintenant, il y a des enjeux qui arrivent ; le PLU c’est vrai que c’est important. Jusqu’à présent nous n’avions 
pas de PLU et donc nous allons passer d’un POS à un PLU. Vous savez que cela s’inscrit dans un contexte où 
les collectivités locales sont plutôt poussées par l’Etat à densifier. Mais la ville du Pecq est une commune qui 
est déjà très densifiée, puisque nous avons une densité au km2 de 5.800 habitants, ce qui est beaucoup par 
rapport aux communes voisines ; dans les années 70 on a en effet beaucoup construit. 
Dans cette période, mon rôle est un peu compliqué. Je dois concilier deux impératifs qui peuvent s’opposer : 
préserver le caractère de la ville, tout en trouvant les moyens de satisfaire les besoins en logement et, pour 
ce faire, trouver les terrains nécessaires. A cet égard, nous avons trouvé les terrains pour la réalisation de 
deux programmes immobiliers pour lesquels je viens de délivrer un permis de construire : d’une part, le 
terrain Edf, et d’autre part pour un autre programme, qui sera réalisé sur l’emplacement de l’ancien garage 
Toyota, de l’autre côté du pont. En outre, nous avons trouvé deux ou trois endroits dans la ville où l’on va 
pouvoir faire des logements, et notamment des logements sociaux. Car, comme vous le savez sans doute, la 
ville est soumise à l’obligation d’atteindre 25% de logements sociaux. Nous en sommes à 21,03%, ce qui fait 
du Pecq, plutôt un bon élève. Nous avons toujours montré notre bonne volonté et on travaille beaucoup avec 
la Préfecture. Voilà ce que je voulais vous dire pour vous rassurer, pour que vous soyez en totale confiance. 
Avec Frédérique Miot, maire adjointe à l’urbanisme, nous protégerons le Domaine de Grandchamp, qui 
restera un poumon vert. Vous l’avez dit très justement, c’est extrêmement densifié tout autour, il y a déjà 
effectivement avec ce COS à 0,4 pas mal de terrains qui ont été lotis et il ne faut rien changer. 
Première affirmation, vous pouvez compter sur notre détermination pour que le Domaine reste tel qu’il est. 
En ce qui concerne le château de Grandchamp, je comprends votre inquiétude puisqu’il y avait eu notamment 
en 1999 ou 2000 un projet qui vous avait tous beaucoup inquiété. M. Battiston a dit qu’il n’était pas un 
politique, moi, j’ai fait une démarche, ce qui est bien normal, en tant que maire, auprès du Président du 
Conseil Départemental pour parler de l’avenir de ce château et je lui ai fait part de ma volonté de préserver 
Grandchamp : que le château soit repris pour une association pourquoi pas, y faire des logements privés 
pourquoi pas, mais en tout cas pas de droit à construction supplémentaire, le parc doit rester ce qu’il est , 
c’est vraiment ma volonté. 
Je voulais vraiment vous assurer ce soir que nous sommes avec Frédérique Miot, bien décidées à ce que les 
choses ne changent pas en ce qui concerne la densité. En revanche, pour tout ce qui concerne l’aspect voirie, 
vous savez qu’on vous accompagne depuis 2 ans. On s’était engagé à verser quand les travaux démarreraient 
une subvention de 100.000€ par an. Là je viens en réunion de groupe de faire approuver, cela va être voté la 
semaine prochaine au Conseil Municipal, une subvention de 5.000€ pour l’étude topographique qui est de 
l’ordre de 25.000€. On est à vos côtés pour ces travaux, et on mesure que ce n’est pas simple,  vous pouvez 
compter sur nous, également pour une aide technique de nos services. Je crois que jusqu’à présent les choses 
se sont plutôt bien passées, c’est normal que la mairie vous accompagne dans ces projets qui sont lourds, et 
que vous ne vous sentiez pas seuls. 
Voilà les deux choses importantes que je voulais vous dire : d’une part dans le contexte du PLU et du devenir 
du château, notre volonté de préserver le Domaine même si on est dans une époque de densification, c’est 
vrai, mais Le Pecq a des atouts pour résister, on va réussir à établir notre PLU en réalisant un bon compromis. 
On va faire des logements, c’est vrai, parce qu’on a besoin de logements, mais dans des zones bien définies ; 
d’autre part, vous dire que la mairie est là pour vous accompagner à la fois financièrement et techniquement 
pour vos projets. S’il y a des questions profitez-en. » 


QUESTIONS-RÉPONSES 


- Patrick VAN GAVER : 
« Mme le Maire je tiens à vous remercier, car vous venez de tenir exactement les mêmes propos que vous 
m’avez tenus quand vous m’avez appelé fin juillet et, contrairement à ce qui se passait auparavant, j’espère 
qu’on restera bien sur cette position-là. Quant au Conseil Départemental maintenant il faut bien qu’il sache 
qu’on est très déterminé à Grandchamp. Si il y a un projet qui ne nous plait pas, on le fera vite savoir surtout 
qu’à titre personnel et de contribuable, je trouve absolument déplorable qu’on ait dépensé officiellement 
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10-11 millions. J’ai regardé les budgets votés sur le site du Conseil Général à l’époque on était bien au-delà 
peut-être pas loin de 20 millions d’euros pour la réfection du château. Pour une inauguration qui a eu lieu en 
2011 et une fermeture en 2015, on est étonné de l’imprévision de certains politiques. » 


- Michel FRADOIS (9bis allée des Potagers) : 
« Je voulais simplement rajouter aux propos de M. van Gaver qu’entre les deux, il y avait quand même des 
maisons qui avaient été fortement endommagées par les travaux menés par le Conseil Général à l’époque, 
dommages qui ne sont toujours pas réglés. Actuellement, il y a des procès qui sont en cours au tribunal 
administratif. Comme le tribunal a beaucoup de travail, il ne s’occupe pas de nous. Cela fait 4 ans que le 
recours a été déposé et cela fait 5 ans que les maisons ont été abimées. » 


- François DUBRULE (6 allée des Potagers) 
« Je voudrais savoir la raison officielle de l’abandon du château. Cela ne nous a pas été indiqué. » 


- Mme Laurence BERNARD : 
« Je vais vous répondre puisque je suis allée au Conseil Départemental. Je pense qu’il y a plusieurs raisons à 
cela.  
D’abord à Grandchamp, il y avait des enfants jeunes de 0 à 12 ans et il semblerait, que les situations difficiles 
arrivent plus tard, plutôt à l’âge de l’adolescence, donc il y avait déjà peu d’enfants. 
Deuxièmement, le Conseil Départemental est en train de changer de politique. Il préfère maintenant des 
solutions « familles d’accueil ». Il y a d’ailleurs toute une campagne en ce moment pour essayer de recruter 
des familles d’accueil. On s’aperçoit maintenant qu’il vaut mieux que les enfants soient accueillis dans des 
familles plutôt que dans des structures collectives. 
Troisième raison que l’on m’a donnée, la maison de l’enfance est maintenant à Mantes. Mantes est mieux 
situé géographiquement parce qu’il y a plus d’enfants en besoin d’aide dans ce bassin de vie plutôt que dans 
notre partie des Yvelines. 
Ce que je voulais vous dire, c’est que je regrette beaucoup la fermeture de la Maison de l’Enfance. Cela a 
vraiment été un crève-cœur pour nous, car on a fait beaucoup d’effort pour travailler au Pecq avec la Maison 
de l’Enfance, notamment au niveau des écoles puisque les enfants étaient scolarisés au Pecq. Au départ cela 
n’a pas été évident de dire aux directeurs, à nos enseignants, vous allez avoir des enfants qui vont arriver, 
des enfants qui sont forcément fragiles, donc les 2-3 premières années cela a été un peu compliqué et ce qui 
est d’autant plus dommage, c’est que la dernière année cela se passait vraiment bien. Le personnel de la 
Maison de l’Enfance avait appris à connaître nos enseignants, la relation était beaucoup plus sereine et les 
enfants étaient bien accueillis, dans de bonnes conditions. C’est vrai que pour nous et les enseignants, cela a 
été une déception, la décision du Conseil Départemental nous a attristés. 
Je pense que les coûts de fonctionnement étaient absolument prohibitifs, c’était trop lourd. Après, on peut 
se poser la question, et effectivement, se dire que c’est un gâchis. En tout cas, c’est très dommage cela a été 
beaucoup trop court. Cet endroit n’était probablement pas adapté, même si c’était très beau ; quand vous 
êtes petit, que vous êtes enlevé à votre famille, cela avait un côté gigantesque... Donc tout cela est 
regrettable, je le dis très franchement. » 


- François DUBRULE : 
« Il faudrait faire remonter au Conseil Départemental, M. Battiston, que tout cela est très vrai, mais qu’on le 
savait. Cela aurait été très bien de le dire avant et de ne pas faire cette opération, moi je rejoins tout à fait 
l’avis de M. van Gaver, c’est un gâchis effroyable alors on espère que le Conseil Départemental ne gère pas 
toutes ses opérations de la même façon parce que tout ça c’est l’argent du contribuable, c’est l’argent des 
Français. » 


- Mme Laurence BERNARD : 
« En tout cas pour l’avenir du château, il faudra faire très attention, c’est un endroit dans le Domaine assez 
enclavé. Vous l’avez dit tout à l’heure : les voies de desserte sont quand même étroites. Pour la future 
utilisation, il faudra vraiment bien réfléchir et ne pas faire de bêtises. » 
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- François DUBRULE : 
« Gouverner, c’est prévoir. » 


- Mme Laurence BERNARD : 
« Tout à fait. Y-a-t-il d’autres questions ? » 


- Alexis POLLET (16 allée de la Roseraie) : 
« On avait imaginé, ou travaillé, sur la possibilité de rendre public le Domaine. Est-ce que c’est toujours des 
choses qui sont en réflexion, et quelle est votre position vous, Mme le Maire, par rapport à ce type de 
possibilité. » 


- Mme Laurence BERNARD 
« Alors je ne sais pas où vous en êtes au sein de l’ASA, je peux simplement vous dire mon sentiment. C’est 
évidemment une orientation qu’il vous appartient de définir mais je pense que l’ADN du Domaine de 
Grandchamp, c’est quand même d’être un domaine privé et je pense que telle a toujours été sa volonté. 
L’abandon de ce statut serait effectivement pour vous un vrai changement. La question de la rénovation des 
VRD est évidemment au cœur du problème. 
Dans l’hypothèse d’un abandon du caractère privé du Domaine et la reprise de sa gestion par la mairie, je 
dois vous dire que, bien évidemment, nous ne serions pas en mesure de faire en deux ans, d’un coup de 
baguette magique, le plan de rénovation des VRD que vous avez prévu. Le budget de la commune n’est pas 
extensible. En imaginant que cette hypothèse se réalise, il faudrait réfléchir pour voir comment cela peut se 
faire et à quelles conditions. Je vous signale que dans des cas semblables, certaines collectivités exigent 
qu’avant le retour au domaine public, les travaux de mise à niveau des équipements aient été réalisés ; il 
existe des jurisprudences sur ce sujet. Le passage du privé au public est donc très complexe. Mais si tel était 
votre souhait, nous serions là pour l’étudier avec vous. » 


- Marie MARTINEZ SANTIAGO (15 allée Fleurie) 
« Est-ce qu’on est en train de voir le dernier PLU version Pecq ? Est-ce que le prochain PLU sera 
intercommunal parce qu’on a bien noté votre bienveillance et celle de la commune à l’égard de Grandchamp. 
Qu’en sera-t-il quand le PLU sera intercommunal et qu’on sera une toute petite goutte noyée au milieu de 
l’agglomération qui est prévue d’être créée... » 


- Mme Laurence BERNARD 
« C’est une question qui me tient très à cœur et une de mes inquiétudes. Au 1er janvier 2016 nous allons 
nous retrouver dans une Intercommunalité de 340.000 habitants avec toute la communauté d’agglomération 
Boucle de Seine, Maisons Lafitte, Le Mesnil et Bezons. La loi NOTRe1 a été votée en juillet dernier. Nous étions 
très inquiets parce que cela fait deux ou trois fois que le Gouvernement, à l’occasion d’une loi, c’était même 
le cas avec la loi Macron, essaie de faire basculer la compétence en matière d’urbanisme à 
l’Intercommunalité ; l’association des maires de France est contre et s’est battue, on y a échappé. 
Tous les maires, le maire de Bezons on ne l’a pas encore beaucoup vu, mais les 19 autres maires, sont tous 
favorables à garder la compétence urbanisme dans nos communes. Dès qu’on va être en Intercommunalité, 
on va voter très vite une délibération selon laquelle chacun garde la compétence urbanisme. Maintenant on 
sent très bien que c’est une volonté du Gouvernement, afin de réaliser la densification qu’il souhaite. Il est 
vrai que les maires sont des obstacles parce qu’ils protègent leurs villes. Le jour où c’est le Président de 
l’Intercommunalité qui décidera de l’endroit où on va implanter des logements sociaux dans 
l’Intercommunalité, il est certain qu’il n’aura pas le même rapport avec les habitants de la commune 
concernée que le maire. C’est complètement différent, je pense que c’est vraiment un combat qu’on doit 
mener, peut-être plus que le combat pour les dotations. Je pense que signer les permis de construire pour 
un maire, c’est essentiel parce qu’on connait nos communes, on essaie de les protéger. Pour le moment ça 
tient, mais jusqu’à quand, je ne sais pas. En tout cas notre PLU on va pouvoir l’établir dans le cadre communal, 
c’est déjà cela. » 


                                                 
1 Nouvelle organisation territoriale de la République 
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- André LAMOTHE :  
« Concernant les taxes foncières je crois avoir vu que nous avons un pourcentage qui est donné à la 
Communauté de Commune mais rien sur l’Intercommunalité. Vous nous parlez de l’Intercommunalité, or 
nous ne participons pas à l’Intercommunalité, mais à la Communauté de Commune pour le relevé des taxes 
foncières 2015. » 


- Mme Laurence BERNARD : 
« Les taxes foncières appelées en 2015 sont basées sur l’année 2014. Or, en 2014 il n’y avait que la 
Communauté de Commune « Seine et Forêts » ; on est passé en Communauté d’Agglomération au 1er janvier 
2015, les choses changent tout le temps. C’est pour cela que vous avez « Communauté de Commune » sur 
l’avis d’imposition ; maintenant cela s’appelle Communauté d’Agglomération. 
Je peux vous répondre sur la fiscalité : on est en train de préparer la fusion à vingt, vous n’imaginez pas l’usine 
à gaz que cela peut être. Nous les maires avons du mal à comprendre tellement c’est compliqué. Surtout 
pour le jeu des abattements qui ne sont pas les mêmes d’une commune à l’autre. On risque effectivement 
d’avoir des taux qui augmentent à cause de l’Intercommunalité, alors qu’on ne le souhaite pas. Là encore on 
perd aussi un peu la main, on essaye de voir comment on peut compenser, mais c’est très compliqué d’autant 
plus que cela va encore rechanger au 1er janvier 2016. » 


- André LAMOTHE : 
« Parce qu’en plus, dans les critères donnant les taux d’une partie de la base locative, elle est définie à partir 
de nombreux critères dont ceux du cadre de vie et qui sont par référence une maison de la commune qui 
sert de base 1 alors le reste, il y a 1,25 ou 0,85 tout cela à ce moment-là en Intercommunalité on veut être 
homogène la référence va changer. » 


- Mme Laurence BERNARD : 
« Ca va être très compliqué, il va falloir faire entre guillemets des concessions sur les abattements. On se 
donne 10 ans pour lisser tout cela, tellement c’est complexe et on a vraiment l’impression de perdre la 
main. » 


- André LAMOTHE :  
« Parce que du coup dans le Domaine s’il y a 9 millions de travaux à exécuter pour le mettre à niveau, je 
pense qu’à ce moment-là, certains critères comme bon état, état satisfaisant, ou médiocre, seraient à réviser, 
si on est à 1,25 avec 9 millions de travaux à exécuter. » 


- Mme Laurence BERNARD : 
« Là ce sont des voiries dont on parle, on ne parle pas des maisons.» 


- André LAMOTHE :  
« Si vous voulez, c’est comme la cage d’escalier de l’immeuble. » 


- Mme Laurence BERNARD : 
« Si on veut mais aller expliquer cela aux services fiscaux, cela va être un peu difficile. » 


- André LAMOTHE :  
« Je le reconnais donc on ne parlera pas d’augmentation de 6%.» 


- Mme Laurence BERNARD : 
« Il n’y en aura pas l’année prochaine. Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Alors je vais repasser la parole à 
M. Bernard. »  
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- Le Président : 
« Je pense qu’on peut remercier vivement Mme le Maire pour les paroles qu’elle a prononcées en ce qui 
concerne le Domaine et la ville du Pecq. Je vous propose de passer au sujet suivant, celui de la circulation des 
véhicules dans le Domaine et je donne la parole à Jean-François Poluzot. » 


CIRCULATION DES VÉHICULES DANS LE DOMAINE 
 


- Jean-François POLUZOT présente le sujet :  
Il indique d’abord qu’on pourra trouver tous les chiffres et les tableaux qu’il présente sur le site WEB, dans 
les jours à venir. 
L’étude du trafic dans Grandchamp avait pour objectif de mesurer le trafic sur les entrées et les principaux 
axes du Domaine. L'étude a tenu compte du fait que certains  flux pouvaient être appréhendés en 
additionnant  les flux de voies convergentes, le syndicat a donc mesuré les trafics en entrée et sur les 
principaux axes et relevé les vitesses de manière objective en un certain nombre de points sensibles (pour 
aller au-delà des mesures ponctuelles effectuées par radar que la police municipale avait bien voulu prêter à 
l’ASA). 
Le syndicat a demandé à une société de service, après avoir lancé un appel d’offres, de réaliser des comptages 
sur une semaine entière. Cela s’est fait du mardi 17 mars au lundi 23 mars, hors vacances scolaires, et en 
comptabilisant de manière aussi fine que possible, c’est-à-dire tous les ¼ d’heure, les passages des véhicules, 
en distinguant véhicule léger et poids lourds, sachant que les capteurs étaient essentiellement des capteurs 
optiques, donc capables de distinguer le gabarit des véhicules, et à deux endroits il y avait des capteurs 
pneumatiques. 
J.F. Poluzot montre l’emplacement des capteurs et signale que les portes de l’Avenir et des Marronniers 
étaient ouvertes le 22 mars, puisqu’il y avait les élections départementales. 
Les mesures de trafic ont été faites à toutes les entrées, et les mesures de vitesse ont réalisées en bas de 
l’avenue de Grandchamp, au milieu de l’avenue du Château et dans le bas de l’allée des Potagers. 
Pour les jours de la semaine hors week-end, une des premières caractéristiques, c’est que ce trafic est 
constant et qu’on retrouve le même profil horaire et le même volume de trafic tous les jours. 
Le trafic le plus fort est relevé à l’entrée nord, c’est-à-dire l’entrée principale du Domaine avec à peu près 
700 entrées et sorties, l’avenue de Grandchamp est la plus chargée avec 800 véhicules quotidiens 
(entrées/sorties) puis l’allée de Bellevue qui permet l’accès à Marly par le haut avec 766 véhicules/jour, et 
l’allée des Terrasses (Marronniers- Avenir) qui a un taux moyen journalier de 660 véhicules ; ensuite l’accès 
à la place du Commerce, qui donne sur la route de l’Etang la Ville avec 470 véhicules, puis l’accès allée des 
Potagers avec 460 véhicules. 
Enfin à l’intérieur du Domaine, l’allée la plus chargée est l’avenue du Château avec un taux moyen journalier 
d’environ 460 véhicules. 
En ce qui concerne les entrées, on constate que le nombre moyen quotidien d’entrée et sortie de véhicules 
légers est d’environ 3.000 véhicules par jour ; c’est le chiffre repris dans la communication de l’ASA sur le 
PLU. Il y a à peu près autant d’entrées que de sorties, on note un léger déséquilibre en faveur des entrées, 
cela tient au fait qu’on n’a pas mesuré les flux transitant par l’allée du Bas-Perruchet. 79% des entrées/sorties 
se font par le bas du Domaine : les accès le plus fréquentés sont dans l’ordre, la Pièce d’Eau (entrée 
principale) avec 45%, 21% les Terrasses, et 15% les Potagers, l’Orangerie étant marginale avec environ 4% 
des entrées/sorties. Les entrées/sorties sont à peu près équilibrées sur chaque accès sur la journée. 
On notera que le chiffre de 3.000 véhicules par jour est à peu près cohérent avec celui de l’étude moins 
détaillée, réalisée au moment où la fermeture partielle du Domaine avait été envisagée soit 4.000 véhicules, 
avec un chiffre de trafic traversant, « haut bas» évalué à 1.000 véhicules. Ceci montre que la fermeture 
transversale du Domaine filtre à peu près un millier de véhicules. 
En ce qui concerne les vitesses, J.F. Poluzot rappelle que la vitesse dans le Domaine est limitée à 30 km/h et 
que cette limitation est peu respectée. Par exemple dans le bas de l’avenue de Grandchamp il y a 15% des 
conducteurs qui dépassent 43km/h et il y a quand même 6 conducteurs qui sont passés entre 60 et 70km/h. 
C’est pour le moins inquiétant. 
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Pour ce qui concerne la répartition dans le temps, pour toutes les entrées/sorties du Domaine, les 
entrées/sorties sont très concentrées aux heures de pointe (entre 7h45 et 8h45) et beaucoup plus étalées 
dans le temps, dans le reste de la journée, où l’heure de pointe est plutôt entre 16h et 20h. 
On notera également que le trafic allée de Bellevue, est supérieur à presque tous les moments de la journée 
à celui de l’allée des Terrasses-allée de l’Avenir. Ces chiffres de trafic conduisent à dire qu’il ne semble  pas 
judicieux d’ouvrir une sortie supplémentaire du Domaine sur l’allée de Bellevue qui augmenterait ce trafic 
dans une allée qui est déjà relativement étroite. 
La dernière remarque, est relative au trafic parasite dans le bas du Domaine, c’est-à-dire celui qui consiste à 
court-circuiter  la route de l’Etang la Ville, en cas d'embouteillages le matin, au niveau du carrefour de la rue 
du Pontel. Les chiffres indiquent qu'il reste relativement limité, et qu’il est fortement conjoncturel. Ce trafic 
est d’autant moins significatif qu’il doit être corrigé des entrées du personnel du Château qui empruntait, les 
entrées de l’Orangerie, des Potagers, ou du Commerce ; des mesures ponctuelles complémentaires de flux 
seraient nécessaires pour éclairer la question. 
Toutes les informations relatives à ce dossier seront sur le site WEB de l’ASA prochainement. 
J.F. Poluzot est prêt à répondre aux questions. 


QUESTIONS-RÉPONSES 


- Bernard LE BLANC DE CERNEX (10 allée des Potagers) :  
« On a vu la réfection de l’allée des Potagers cette année et je confirme effectivement que c’est un billard 
qui m’inquiète parfois un peu quand je vois la vitesse des voitures qui descendent, et je voulais soumettre 
deux idées. La première, une remarque à titre personnelle, c’est qu’effectivement on voit bien quand on 
rentre dans le Domaine, qu’il y a des panneaux 30 km/h, mais une fois qu’on est à l’intérieur du Domaine, il 
n’y a plus rien ou en tout cas on n’en voit plus. Il n’y a aucun moyen déjà de se rappeler que la vitesse reste 
de 30km/h et une autre remarque très simple, je pense qu’il serait très utile d’aménager quelque chose dans 
le bas de cette rue, parce que les voitures descendent très vite. 
J’ai vu votre analyse et je suis étonné quand vous dites que les dépassements de vitesse ne sont pas si élevés 
dans cette rue parce que je constate que des voitures, soit du Domaine soit qui ne sont pas forcément du 
Domaine, descendent très vite. En outre le 2ème mercredi-jeudi du mois, où il y a les encombrants, on 
constate beaucoup d’allées et venues de camionnettes qui roulent très vite dans le Domaine et notamment 
dans cette rue. Moi, je suis à la fois l’heureux propriétaire d’une maison dans cette allée-là, et en même 
temps, un heureux père de famille qui a des enfants qui doivent de temps en temps monter dans la voiture, 
et à plusieurs reprises on s’est fait peur. » 


- Pierre-Jean SENNAC :  
« Quand on a fait refaire l’allée des Potagers j’avais pensé qu’on pouvait peut être organiser un ilot central 
au carrefour de l’allée des Potagers avec l’avenue du Moulin et l’allée de la Roseraie, parce que à de 
nombreuses reprises j’ai vu des véhicules, bien souvent des véhicules utilitaires, sortir de l’allée de la 
Roseraie, je ne parle pas de la vitesse, mais passant complètement à gauche pour prendre la montée de 
l’allée des Potagers. J’avais donc suggéré qu’on fasse un ilot, on a fait des plans avec le bureau d’étude de 
l’époque SETU mais cet aménagement interdisait le stationnement des véhicules des propriétaires concernés 
qui n’approuvaient pas, d’où l’abandon de mon idée. » 


- Bernard LE BLANC DE CERNEX : 
 « On remarque dans différentes allées du Domaine, un certain nombre de dos-d’âne, ce qui est un 
aménagement relativement simple à installer. » 


- Pierre-Jean SENNAC :  
« Ils ne servent à rien ces dos-d’âne je peux vous le dire, ils sont tellement gentils, que plus on passe vite, 
mieux cela vaut ».  
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- Bernard LE BLANC DE CERNEX  : 
 « On peut en mettre de différentes tailles et je pense qu’un dos-d’âne dans le bas de l’allée des Potagers 
inciteraient ceux qui descendent à réduire leur allure avant d’arriver au carrefour ». 


- Pierre-Jean SENNAC :  
« C’était ce que l’on prévoyait, on prévoyait aussi deux dos-d’âne mais on a fait une enquête locale autour 
de ce carrefour où il y a eu jadis un très grave accident. » 


Le Président interrompt le débat pour préciser qu’il est 23 heures et que la salle doit être libérée à 24h. 


- Laurent JOYCE (allée de Bellevue/ allée du Colombier) : 
« Dans vos rapports de vitesse vous parlez de vitesses excessives lors des mesures, est-ce que cela peut être 
mesuré sur des motos ?  Parce que des fois les deux-roues ne roulent pas à 30 km/h.» 


- Jean-François POLUZOT : 
« A priori oui mais on ne sait pas distinguer une moto d’un véhicule léger. » 


- Laurent JOYCE : 
« Les deux-roues vont très vite dans le Domaine et certains font même beaucoup de bruit. » 


- Mme DOUILLARD (allée de l’Avenir) : 
« Je voudrais dire une chose quant à la circulation des entrées dans le Domaine et la raison pour laquelle il 
était demandé d’ouvrir peut-être une porte pour l’entrée dans le Domaine du côté de l’allée du Colombier. 
Les personnes qui habitent au fond de l’allée du Colombier zigzaguent dans tout le haut du Domaine. C’est 
un peu dommage de faire toute cette grande distance en zigzaguant dans plusieurs allées, notamment dans 
l’allée des Terrasses qui est en double sens et qui est très étroite. Les personnes qui ont signé la pétition, la 
toute première en 2013, étaient tout à fait d’accord pour dire qu’elles étaient gênées ; l’allée de l’Avenir est 
en sens unique, mais l’allée des Terrasses est en double sens. 
Je comprends le comptage, c’est très intéressant, mais c’est quand même dommage de zigzaguer à partir de 
l’entrée de l’allée de l’Avenir pour aller au fond de l’allée du Colombier alors que si la porte pouvait s’ouvrir 
dans l’allée de Bellevue, les gens rentreraient directement par-là et après, accèderaient à l’allée du 
Colombier, des Lilas et du Perruchet plus directement. C’est une des raisons tout à fait logique, de bons sens, 
et pas du tout partisane. 
Je voudrais également rajouter que j’ai une maman qui approche les 100 ans bientôt et quand on sort de la 
maison, la circulation est rapide et je voudrais remercier les personnes qui ralentissent lorsque j’ouvre la 
portière de la voiture pour faire monter ma mère, parce qu’il lui faut 1 mn30-2 mn pour monter dans la 
voiture en marchant avec une canne. 
Enfin, lorsque nous mettons les encombrants sur les trottoirs, le 2ème jeudi de chaque mois, il y a une chose 
très désagréable qui se passe, c’est que les camionnettes dont on parlait tout à l’heure qui rentrent dans le 
Domaine pour faire de la récupération, sortent tout des cartons et des sacs qui sont bien rangés, et 
éparpillent tout sur le trottoir. C’est très désagréable et sale, ils ne rangent absolument pas, je suis sortie 
plusieurs fois pour leur dire de prendre ce qu’ils veulent mais de remettre proprement les choses, il n’y a pas 
moyen d’obtenir des résultats, c’est quand même une chose que beaucoup de propriétaires ont remarqué 
et je ne sais pas si on peut intervenir là-dessus. » 


- Le Président : 
Afin de gérer le temps, le Président propose de passer sur un certain nombre de sujets. Il donne alors la 
parole à Robert Halluin pour un court résumé sur les contentieux.  
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LES CONTENTIEUX 
 


- Robert HALLUIN présente le sujet : 
Comme indiqué dans le Trait d’Union, cinq dossiers sont pendants actuellement devant le Tribunal 
Administratif : 
- Deux arrêts du Conseil d’Etat, du 6 mars 2015, ont renvoyé les deux parties devant le Tribunal 


Administratif, les jugements du Tribunal Administratif du 6 mars 2011 étant jugés insuffisamment 
motivés par le Conseil d’Etat. 


- Un dossier concerne le ru qui est un recours de février 2013 contre le rôle émis en décembre 2012. 
- Enfin deux recours concernent la base d’investissement et les redevances qui ont été appelées, ces deux 


recours datent d’août et septembre 2014. 
L’ASA n’a pas d’information sur le calendrier de ces procédures. 


- Le Président : 
« S’il n’y a pas de questions je voudrais que l’on traite les deux derniers sujets. D’abord celui de l’élaboration 
du budget 2015 ; je passe la parole à Jean-Marie Bourgognon. » 


BUDGET 2015 
 


- Jean-Marie BOURGOGNON présente le sujet : 
Le Trait d’Union étant explicite et détaillé concernant aussi bien la section de fonctionnement que la section 
d’investissement, avec les appels de redevance classe par classe, J.M. Bourgognon n’a pas autre chose à 
indiquer d’autant plus que 9 mois d’exécution sont déjà passés par rapport à ce budget qui a été établi le 15 
décembre 2014. 


- Le Président : 
« Je voudrais que l’on aborde le dernier sujet qui est le renouvellement partiel du syndicat. » 


RENOUVELLEMENT PARTIEL DU SYNDICAT 
 


- Le Président présente le sujet : 
« Vous savez que cette année, il y a une liste concurrente qui se présente, on l’a appelé la liste B dans le Trait 
d’Union, et je vais laisser M. Fromentin et les différentes personnes de cette liste se présenter et donner 
leurs projet et motivations. » 


- Daniel FROMENTIN (2 allée de l’Orangerie) : 
« Daniel Fromentin, 63 ans, retraité j’habite 2 allée de l’Orangerie et j’habite le Domaine depuis 32 ans, mon 
épouse y est née et j’ai eu la chance de participer au bureau syndical il y a une vingtaine d’années sous la 
présidence de Mme Couybes. Vu les appels au peuple qui ont été lancés à plusieurs reprises dans le Trait 
d’Union, je viens me présenter en tant que bonne volonté et puis je participerais au syndicat en fonction des 
besoins du syndicat. Je voulais profiter que Mme le Maire étant là parce que j’ai une proposition à faire : 
nous avons la chance d’avoir un terrain allée Fleurie qui fait 750 m2 et qui aujourd’hui est inconstructible 
donc nous avons une bonne opportunité avec révision du PLU de demander une dérogation à Mme le Maire 
pour rendre ce terrain constructible pour pouvoir le vendre et donc financer nos travaux VRD. Je voudrais 
soumettre ce problème, je ne pense pas que 750 au lieu de 800, le PLU va être revu, ça va remplir 2 objectifs 
augmenter les logements au Pecq et nous donner un petit peu d’argent. Je ne sais pas si l’assemblée est 
d’accord avec cela. Aujourd’hui ce terrain est inoccupé il nous coûte, si je n’ai pas fait d’erreur, environ 1.000€ 
par an, ce terrain ne sert pas à grand-chose, il est effectivement inconstructible. On a l’opportunité de la 
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révision du PLU pour le rendre constructible. Je demande à l’assemblée si elle est d’accord en se prononçant 
à main levée ; profitez que Mme le Maire est là ; est-ce que c’est une solution qui vous convient ? » 


- Le Président : 
« Non, on ne vote pas à main levée, nous sommes en assemblée générale et cela n’est pas prévu.» 


- Daniel FROMENTIN : 
« Mais c’est juste un sondage ce n’est pas un vote.  
Autrement si vous voulez me connaître, vous avez eu mon numéro de téléphone mon adresse mail je vous 
invite autour d’un verre et je pourrai parler de tous les sujets qui vous intéressent. Je pense que mon cas 
personnel n’intéresse pas l’assemblée mais je suis ouvert pour vous recevoir autour d’un verre. » 


- M. LAMOTHE : 
« C’est gentil de nous avoir proposé de vendre un terrain, mais je crois que vous briguez nos suffrages. En 
deux minutes, pouvez-vous me dire quelle est votre vision du Domaine et pourquoi vous voulez rejoindre le 
syndicat. » 


- Georges MASSET DENEVRE : 
 « Et bien écoutez monsieur, je me présente je suis Georges Masset Denevre, j’habite au 4 allée de l’Orangerie 
et j’habite le Domaine depuis 1976. Nous avons bien entendu l'appel à candidature du syndicat. Pour la 
première fois depuis 2008, deux listes sont proposées à votre vote pour le renouvellement partiel du 
syndicat. 
La liste A, des syndics sortants vous présente le bilan des actions menées depuis 2007 au sein du syndicat. 
C'est clair. 
La liste B se projette dans l'avenir et vous propose des règles simples pour renforcer l'esprit de bénévolat et 
assurer une collaboration étroite au sein du syndicat. 
Ces règles ont été énoncées sur le tract déposé dans vos boîtes à lettres. Nous les rappelons, elles sont : 


- la transparence, afin que chaque propriétaire puisse connaître comment est utilisé l'argent des taxes 
en amont et en aval des dépenses. 


- l'équité des frais. Chaque propriétaire ne paye que pour les services qu'il reçoit. 
- un projet d'urbanisme réaliste en adéquation avec nos moyens tant humain que financier. 
- une participation active, par consultation des propriétaires pour que les choix et actions du syndicat se 


fasse en symbiose avec le plus grand nombre des résidents et éviter ainsi les dicta d'un collège de 8 ou 
9 personnes. 


Pour les postes de titulaires notre liste présente des femmes et des hommes jeunes venant d'horizons divers 
qui seront capables d'apporter du renouveau dans l'administration du Domaine et instaurer un véritable 
dialogue entre les syndics. 
Nous offrons également aux propriétaires étrangers, du fait de l'internationalité de notre liste, une facilité 
de communication dans 5 langues en plus du français évidemment. 
Nous croyons souhaitable dans l'intérêt des propriétaires le renouvellement partiel des dirigeants. Cela 
cassera la routine et permettra d'aborder les problèmes avec un œil neuf  sans compromettre la stabilité du 
syndicat puisque nous ne représenterons que le tiers des membres titulaires. 
Nous espérons que la méthode que nous proposons vous agréera et vous incitera à voter pour notre liste. 
Par avance nous vous en remercions. 
Avant de choisir pour une liste le syndicat vous demande votre accord pour porter le nombre de titulaire de 
8 à 9.  
Pourquoi cette 4ème résolution ? 
La réponse à cette question est dans le choix de la liste qui sera retenue. Si vous votez pour notre liste c'est 
que vous êtes d'accord pour renforcer l'équipe syndicale à 9. C'est tellement plus simple. 
Nous observons depuis l'adoption des nouveaux statuts une augmentation du nombre des titulaires. Celui-ci 
a varié plusieurs fois selon les années de 7 à 9 sans que l'assemblée soit consultée. Je vous remercie de 
m’avoir écouté. »  
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- Le Président : 
«Je voudrais répondre M. Masset Denevre déjà sur le premier point qui concerne la transparence, parce que 
pour moi, c’est une critique à peine voilée de l’action du syndicat actuel en matière de gestion budgétaire, 
ce n’est pas un programme. Vous critiquez le syndicat, c’est lui faire un bien mauvais procès. 
Je voudrais signaler auprès des propriétaires le chemin parcouru par le syndicat : jusqu’en 2007, l’explication 
concernant le budget de l’année en cours était donné dans le Trait d’Union préparatoire à l’assemblée, elle 
tenait sur une page, on faisait prendre une résolution en assemblée mais le budget avait déjà été voté 
préalablement par le syndicat parce que c’est la loi. 
Aujourd’hui le budget de l’année suivante est préparé sur les mois d’octobre, novembre et décembre de 
l’année en cours ; parallèlement il est rédigé un rapport explicatif. A titre d’exemple en 2014, ce rapport 
explicatif comportait 7 pages ; le budget et le rapport sont déposés au secrétariat la dernière quinzaine de 
décembre pour observation des propriétaires et ceci se fait avant le vote du syndicat qui a lieu en janvier, 
c’est un gros travail de transparence, c’est un gros travail tout court. Peu de propriétaires font des 
observations, aucun en 2014, un en 2015, ceci peut s’expliquer par le fait que soit les propriétaires ne sont 
pas intéressés par la gestion budgétaire du Domaine, soit ils font confiance au syndicat qu’ils ont élu. J’ai bien 
sûr opté pour la deuxième partie de l’alternative, cela est quand même de nature à aider la motivation des 
membres du syndicat. 
Je voudrais dire également que nous sommes un Etablissement Public, la préfecture exerce son contrôle de 
légalité, la comptable du Trésor Public scrute nos comptes en permanence, nous avons une commission 
d’appel d’offres, donc je pense qu’en matière de transparence aujourd’hui on n’a pas de leçons à recevoir. » 


En complément, le Président aborde ce que l’on appelle « chacun ne paye que pour ce qu’il utilise », mais on 
ne sait pas trop ce que cela veut dire. Sans rentrer dans un débat qui risquerait d’être long, il fait remarquer 
que la mesure de l’utilisation de chacun des services de l’ASA ne se fait pas par un compteur comme peut 
l’être la consommation de gaz, d’eau ou d’électricité, et, devant cette réalité, l’allocation des m2 de terrain 
depuis la création de l’ASA, associé à des abattements spécifiques pour certains périphériques, apparait 
comme le plus adapté, c’est la position du syndicat de l’ASA. 
Il rappelle que cette base de répartition qui a été votée par le syndicat en septembre 2008 respecte cette 
logique. Elle a fait l’objet de nombreux contentieux depuis 2008 qui freinent les actions du syndicat, celui-ci 
la défend, et comme l’a cité Robert Halluin, le Conseil d’Etat n’a pas tranché au fond et a renvoyé le dossier 
au Tribunal Administratif de Versailles. 


- Robert HALLUIN : 
« Je rappelle l’évaluation de 180.000€ depuis 2008, mais il faut relever que la fréquence des recours à 
tendance à baisser, sans doute parce que la soif de recours d’un certain nombre de personnes diminue un 
peu, mais il y en a encore cinq qui sont des dossiers importants et complexes et ces dossiers demandent  
beaucoup d’investissements, n’est-ce pas M. Fromentin ? » 


- Un habitant du Domaine : 
« Je voudrais poser une question. Est-ce qu’il y a parmi les membres de la liste B des personnes qui ont 
intenté des procès au syndicat et si la réponse est oui, est ce qu’on a à peu près connaissance de l’impact 
financier sur ces procès-là. » 


- Robert HALLUIN : 
« Bien entendu il y a des requérants dans cette liste, ils sont assez importants. Cela dit, on ne va pas faire le 
détail de ce que coûte chacun, ce n’est pas le lieu de le faire. Si vous le demandez, c’est quelque chose que 
l’on pourra établir, mais pour l’instant, je n’ai pas les chiffres disponibles. Je donne un chiffre global, qui est 
tiré du compte administratif chaque année, je fais la somme : 180.000€ globalement depuis 2008. » 


- Christophe BAILLY (11 allée de la Roseraie) : 
« Je suis Christophe Bailly j’ai 51 ans, j’habite Grandchamp depuis un an, aucun passif, rien avec personne. 
Je suis d’accord avec les VRD, il faut saucissonner le projet c’est évident, soucis de transparence sur le WEB, 
mettre tous les documents, complètement d’accord. 
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Je réponds à l’appel que vous avez lancé l’année dernière, vous voulez des volontaires, vous voulez des 
énergies nouvelles, on y répond. Ce que nous voulons en plus, c’est une démocratie participative, c’est à dire 
qu’on soit tous consultés par mail, par web ou par papier, sur chaque sujet important, avant que le bureau 
ne s’en saisisse. Cela évitera un travail inutile, une fois que l’on aura répondu, on pourra savoir si le travail a 
un sens. 
Enfin quand on aura ce principe de démocratie qui va passer par le mail, qui va passer par le web, cela pourra 
être une manière de parler entre nous. On va pouvoir se décider sur des projets en évitant de perdre notre 
temps. 
Je voudrais deux choses : on a une élection et dans cette élection il y a 50 voix au département, j’aimerais 
qu’il soit neutre parce que je ne vois pas pourquoi le département voterait pour nous. Il n’est pas lié à nous 
et il y a 8 voix à l’ASA, j’aimerais aussi qu’elle soit neutre parce qu’il n’y a pas à s’engager pour les entrants 
ou les sortants. C’est à nous les propriétaires de voter et à personne d’autre. 
Enfin pour répondre à quelques personnes, je ne suis pas concerné par le ru ou par les problèmes, mais avoir 
180.000€ de frais de justice sur 6 ans, on divise par 6 et on divise par 400 ça fait 50€ par an et par foyer, ce 
n’est pas si cher payé pour la démocratie et je pense qu’à la mairie il y a aussi des procès et des contentieux  
qui doivent coûter aussi aux contribuables du Pecq . Ce n’est pas être malade que de demander ses droits, je 
ne suis pas concerné et en même temps la démocratie a un coût. » 


- Sarah BARTHEN (13 allée de la Roseraie) 
« Je suis Sarah Barthen et j’habite 13 allée de la Roseraie je n’ai plus 50 ans mais je suis loin d’avoir 60 ans je 
pense que cela suffit pour une femme de dire cela, je suis britannique, mon mari est français, nous avons 2 
enfants et nous habitons Grandchamp depuis 2007. Dès notre arrivée, j’ai adoré cet endroit parce qu’il y 
avait un accueil très chaleureux parmi nos voisins français et internationaux et je souhaite rejoindre le bureau 
pour aider surtout à faire avancer des projets, pour apporter des nouvelles idées et surtout parce que 
j’aimerais faire participer plus mes voisins à la gestion de notre Domaine. Quand on se présente comme liste 
B, ce n’est pas nécessairement pour vous critiquer, c’est pour offrir des idées, de nouvelles approches, et 
c’est à vous ensuite de décider si vous voulez voter pour nous ou non.» 


Mme Barthen reprend son allocution en anglais. 


-  André LAMOTHE : 
« Parmi les personnes qui se sont exprimées, il y en deux qui sont assez récentes, je suppose que les trois ce 
sont les titulaires. Est-ce que le troisième enfin va nous dire que c’est lui qui fait des procès à l’ASA ou non. Il 
faudrait être clair et honnête. Est-ce que c’est vous M. Fromentin ? Et combien de procès avez-vous faits ? Et 
N’avez-vous rien d’autre à faire ? » 


- Sarah BARTHEN : 
« S’il vous plait il y a beaucoup de contentieux et ce n’est pas seulement M. Fromentin Et si j’ai bien compris, 
il a consulté l’ASA avant de faire quoi que ce soit, il a même demandé d’aller en conciliation et cela a été 
refusé. Tout le monde a une voix et de toute façon, je pense et j’ai l’impression, que tout le monde a des 
idées différentes, et l'essentiel dans ce Domaine, c’est de comprendre les inquiétudes des uns et des autres 
et trouver des terrains d’entente. » 


- Le Président : 
«Merci. Juste un petit mot. Vous avez parlé de votre ambition pour Grandchamp 2016 et vous avez parlé de 
participation, je voudrais simplement dire que pour notre part notre ambition c’est la préservation du 
Domaine face aux risques potentiels, le PLU et le devenir du château etc. A ce sujet, vous aurez remarqué 
que par deux fois nous avons lancé une démarche participative et fait appel à vos idées et aux bonnes 
volontés. C’est indiqué dans le Trait d’Union donc cela serait bien si des gens pouvaient nous répondre là-
dessus pour avancer sur un sujet qui nous semble particulièrement important. 
Je pense que l’équipe sortante peut peut-être s’exprimer rapidement : Jean-Charles Isselin, Adelaide von 
Lowis. » 







Adélaïde von LOWIS : 


«Je suis déléguée sortante, cela veut dire que j'ai travaillé avec le syndicat pendant toute cette période et 
bien évidemment, si je me représente, c'est pour poursuivre l'action du syndicat. Cette action, elle a été 
entravée nous l'avons vu, elle est de toute façon lente et longue, parce que les problèmes que nous traitons 
sont des problèmes que nous ne pouvons pas traiter rapidement, mais nous avons au syndicat initié 
beaucoup de choses et si je me représente, c'est pour essayer de poursuivre et d'aboutir. » 


Christophe BAILLY: 


« On a des ambitions qui ne sont pas les mêmes, elles sont complémentaires, si on était ensemble on ferait 
les deux. » 


Jean-Charles ISSELIN : 


« Je crois qu'il n'y a pas grand-chose à ajouter à ce qui a déjà été dit par Adelaide von Lowis. Il y a un gros 
travail qui a été fait par ce groupe, moi-même je n'ai qu'un rôle au niveau du site Web. C'est moi qui ait crée 
ce site et la lettre informatique. Je suis très content de votre intention de participer et d'avoir des idées 
nouvelles, je regrette que vous n'en ayez pas eu depuis 2007, et je pense que les motivations de la liste B ne 
sont pas celles qui ont été données, vous n'avez pas eu un langage franc, je pense que vous avez d'autres 
ambitions que celles que vous avez dites, voilà. » 


Le Président : 


« Mesdames, Messieurs, je pense qu'on va terminer la séance ici et je vous invite tous ensemble à prendre 
un pot à la sortie après avoir déposé vos bulletins de vote. » 


La séance est levée à 23h35. 


Le Président Le Secrétaire de séance 


Jean-Marie BOURGOGNON 
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Monsieur Bourgognon a été désigné secrétaire. 


L'urne a été ouverte à 9h35 par M. BOURGOGNON (lère clé) et M. PAQUERIT (2ème clé). 


*PREMIÈRE RÉSOLUTION: (Rapport sur la situation financière de l'association) 


L'Assemblée des propriétaires après avoir pris connaissance du rapport sur la situation financière de 
l'association pour l'exercice 2014 présenté par le syndicat, approuve ledit rapport. Elle donne quitus 
de sa gestion au syndicat. 


OUI :425 NON :67 ABST: 43 
La lère résolution est ADOPTEE 


*DEUXIÈME RÉSOLUTION: (Rapport d'activité de l'association) 
L'Assemblée des propriétaires, après avoir pris connaissance du rapport sur l'activité de l'association 
en 2014 présenté par le syndicat, approuve ledit rapport. 


OUI :424 NON :68 ABST: 45 
La 2ème résolution est ADOPTEE 


*TROISIÈME RÉSOLUTION: (Intervention de la police) 


L'Assemblée des propriétaires demande au Président de reconduire l'autorisation donnée aux Polices 
Nationale et Municipale afin d'intervenir dans le Domaine pour y faire respecter l'ordre public et 
verbaliser tout contrevenant. 


OUI :526 NON: 12 ABST: 3 
La 3ème résolution est ADOPTEE 


* QUATRIÈME RÉSOLUTION : (Nombre de membres titulaires du syndicat) 


L'Assemblée des Propriétaires accepte que le nombre des membres titulaires du syndicat puisse 
s'élever à neuf. 


OUI :448 NQl\l: .. !1 ABST: 14 


La 4ème résolution est ADOPTEE 


2..1-







,' '•, .... · 


-L'AssembÎée. desPropriétaires élit une des deux listes ci-après, liste des candidats destinés à 
compléter le syndicat: 


Liste A 


Adélaïde von Lowis Titulaire 


Jean-Charles lsselin 
Philippe Rüegg 


Titulaire 


Suppléant 


Liste B 


LISTEA: 382 


Le Président 


Annexes: 


Sarah Barthen 


Christophe Bailly 


Titulaire 


Titulaire 


Daniel Fromentin Titulaire 
Eileen Massad Suppléant 
Georges Masset-Denevre Suppléant 


LISTE B: 154 


- résultats du dépouillement signés par les assesseurs 
- la feuille de présence 


.2.. 8 


ABST: 21 


La LISTE A est ADOPTEE 


le secrétaire de séance 


Jean-Marie BOURGOGNON 
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